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Avis de convocation / avis de réunion



SOCIETE CIVILE FONCIERE DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT 

 
Société civile de placement immobilier au capital de 2.744.055 Euros 

Siège social : 303 Square des Champs-Elysées, 91026 EVRY CEDEX 

301 482 733 R.C.S. Evry 
 

Avis de convocation 

 
Par courrier en date du 30 mai 2018 et avis paru au Bulletin des Annonces Légales Officielles en date du 28 mai 2018, vous avez été invité, en votre qualité d’associé, 

sur première convocation, à l’Assemblée Générale Mixte de la Société Civile de Placement Immobilier SOCIETE CIVILE FONCIERE DU COMMERCE ET DE 

L’ARTISANAT, qui s’est tenue le 14 juin 2018 à 10h30, au siège social de la société, 8, rue Auber 75009 PARIS. 
 

Lors de cette Assemblée Générale du 14 juin 2018 : 

 

 Le quorum requis pour l’Assemblée Générale Ordinaire a été réuni 

 Le quorum requis pour l’Assemblée Générale Extraordinaire n’a pas été réuni 
 

En conséquence, la société de gestion a l’honneur de vous inviter, sur seconde convocation, à l’Assemblée Générale Extraordinaire qui aura lieu le 28 juin à 10h30, au 
siège social de la société, 8, rue Auber 75009 PARIS. 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire se tiendra à l’effet de délibérer, sur seconde convocation, sur l’ordre du jour ci-après reprenant les résolutions à caractère 
extraordinaire. 

 

 

I/ Ordre du jour : 

 

Résolutions à titre extraordinaire 

17. Ratification du transfert de siège social de la SCPI ; 

18. Pouvoirs de la Société de Gestion pour modifier les statuts en cas de transfert du siège social dans le même département ; 

19. Pouvoirs pour formalités. 
 

II/ Texte des résolutions : 

 

RESOLUTIONS A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION 

 

RATIFICATION DU TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL DE LA SCPI 

 
Après avoir rappelé que, conformément à l’article 4 des statuts de la SCPI, le siège social de la SCPI peut être transféré en tout endroit du même département par 

simple décision de la Société de Gestion,  

 
L’Assemblée Générale prend acte de la décision de la Société de Gestion de transférer le siège de la SCPI du « 8 rue Auber, 75009 Paris » au « 153 boulevard 

Haussmann, 75008 Paris », à compter du 13 juillet 2018, et décide, en conséquence, de modifier l’article 4 des statuts de la SCPI fixant le siège social de la SCPI 

comme suit :  
 

Ancien article : 

Article 4 - Siège social 

« Le Siège Social est fixé à EVRY cedex (91026), 303 square des Champs Elysées. » 

 

Nouvel article : 

Article 4 -  Siège social 

« Le siège social est fixé à PARIS 8ème, 153, boulevard Haussmann. » 

 
L’Assemblée Générale autorise la Société de Gestion à réaliser toutes les formalités de publicité requises par la loi afin de matérialiser cette modification. 

 

DIX-HUITIEME RESOLUTION 

 

POUVOIRS DE LA SOCIETE DE GESTION POUR MODIFIER LES STATUTS EN CAS DE TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL DANS LE MEME DEPARTEMENT 

 
Après avoir rappelé que, conformément à l’article 4 des statuts de la SCPI, le siège social de la SCPI peut être transféré en tout endroit du même département par 

simple décision de la Société de Gestion, 

 
L’Assemblée Générale décide de modifier cet article afin de permettre à la Société de Gestion de modifier les statuts en conséquence de sa décision de transfert du 

siège social en tout endroit du même département et approuve, en conséquence, les modifications afférentes de l’article 4 des statuts de la SCPI « Siège social » de la 
manière suivante : 

 

Ancien article : 

Article 4 -  Siège social 

« Le Siège Social est fixé à EVRY cedex (91026), 303, square des Champs Elysées. Il pourra être transféré en tout endroit du même département par simple décision 

de la société de gestion et partout ailleurs par décision extraordinaire des associés. » 
 

Nouvel article : 

Article 4 -  Siège social 

« Le siège social est fixé à PARIS 8ème, 153, boulevard Haussmann. Il pourra être transféré en tout endroit du même département par simple décision de la société de 

gestion qui a tous pouvoirs pour modifier les statuts en conséquence et partout ailleurs par décision extraordinaire des associés. » 
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DIX-NEUVIEME RESOLUTION 

POUVOIRS POUR FORMALITES 

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal pour effectuer toutes formalités légales de dépôts et de 
publicité et généralement faire le nécessaire. 
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